
Annexe 1 : Principe de base pour la lutte intégrée 

PRINCIPES MISE EN OEUVRE RESULTATS 

PRINCIPE 1 

Obtenir et 

planter du 

matériel de 

plantation de 

qualité 

Choisissez des semences, des boutures, des 

tubercules, ou des rejets provenant de variétés très 

productives, saines et résistantes aux 

ravageurs/maladies. Pour obtenir les semences 

certifiées, adressez- vous à des semenciers 

homologués ou à des centres nationaux de 

recherche. Les agriculteurs pourront planter du 

matériel prélevé sur des plants sains, issus de la 

campagne précédente. Ne stockez pas le matériel de 

plantation plus d’une saison. Effectuez des tests 

sommaires de germination.  

L’utilisation de matériel de plantation de 

qualité permettra d’obtenir une culture 

saine et productive et, par conséquent, 

une récolte de qualité. Les variétés 

certifiées sont souvent résistantes à 

plusieurs ravageurs et maladies. 

Rappelez-vous l’adage populaire selon 

lequel les bonnes semences font les 

bonnes récoltes.  

PRINCIPE 2 

Choisir des sols 

fertiles et des 

lieux adaptés à 

la plantation 

Sélectionnez des sols à bon drainage naturel, adaptés 

à la culture.  

Certaines cultures (le riz de bas-fond ou le riz 

irrigués, par exemple) préfèrent les sols submergés.  

Effectuez toujours la plantation dans des champs 

exempts de mauvaises herbes.  

Les cultures ont besoin d’un maximum de 

gestion du sol et de l’eau pour se 

développer et rivaliser efficacement avec 

les adventices.  

PRINCIPE 3 

Adopter de 

bonnes 

pratiques en 

pépinière 

Établissez les pépinières sur un sol exempt de 

maladies pour favoriser le développement des 

plantules.  

Recouvrez le sol avec un paillis de feuilles de neem 

ou d’herbe sèche. Bouturer uniquement le matériel 

sélectionné et exempt de ravageurs /maladies.  

Après repiquage au champ, les plantules 

rigoureuses ainsi obtenues produiront des 

plants robustes.  

PRINCIPE 4 

Adopter les 

dispositifs et 

les dispositifs 

adéquats de 

plantation 

Plantez en ligne, avec un écartement approprié, pour 

éviter une densité de peuplement excessive. La 

culture intercalaire se pratique généralement en 

lignes, en lignes alternées ou en bandes.  

Une densité trop élevé entrave le 

développement de la culture et, en créant 

un environnement humide, favorise 

l’apparition des maladies. La plantation 

en ligne permet d’épargner des semences 

et de réaliser plus facilement les  

opérations agricoles comme le 

désherbage et la récolte. La culture 

intercalaire réduit la pression des insectes 

et garantit les rendements  

 

PRINCIPE 5 

Planter les 

cultures au 

moment 

opportun pour 

faire coïncider 

leur période de 

croissance avec 

Planifiez la plantation de manière à éviter les 

périodes de prévalence des ravageurs et des maladies 

dans les champs. Coordonnez les dates de plantation 

au niveau de la province pour empêcher le passage 

des ravageurs entre les cultures et pour préserver une 

période de repos saisonnier.  

La culture échappe aux périodes de fortes 

incidences des ravageurs et des maladies 

durant leur croissance et leur 

développement. Le cycle de 

développement des ravageurs est 

interrompu. Les populations de ravageurs 

ne disposent pas du temps nécessaire 

pour se reproduire massivement.  



PRINCIPES MISE EN OEUVRE RESULTATS 

une faible 

incidence des 

ravageurs et 

des maladies 

PRINCIPE 6 

Pratiquer la 

rotation des 

cultures 

Plantez successivement des cultures ne possédant 

pas des ravageurs en commun (rotation de céréales 

et de plantes à racines et tubercules avec des légumes 

ou des légumineuses par exemple).  

Plantez des plantes de couverture durant la période 

de jachère  

La rotation des cultures empêche la 

prolifération des maladies et des 

ravageurs terricoles (nématodes ou 

agents pathogènes par exemple). Les 

plantes de couverture enrichissent les sols 

et étouffent les mauvaises herbes.  

PRINCIPE 7 

Adopter de 

bonnes 

pratiques de 

conservation 

du sol 

Recouvrez le sol avec du paillis, amendez la terre 

avec un compost ou un engrais organique et, si 

nécessaire, rectifier le bilan nutritif avec les engrais 

minéraux pour enrichir les sols peu fertiles.  

Fractionnez les apports d’engrais, notamment 

azotés, pour mieux répondre aux besoins de la 

culture.  

Les sols pauvres sont enrichis à peu de 

frais pour stimuler la croissance et le 

développement des cultures saines et 

obtenir des rendements élevés. L'engrais 

est utilisé de manière économique.  

PRINCIPE 8 

Adopter les 

pratiques 

adéquates de 

gestion 

hydrique 

 

Plantez dans des sols à bon drainage naturel (excepté 

pour le riz). Le cas échéant, construisez des canaux 

de drainage pour éliminer l’excès d’eau ; préparer 

les canaux de collecte d’eau (dans les plantations de 

bananiers plantains, par exemple) pour disposer 

d’une réserve d’eau  

suffisante. En condition irriguée, irriguez 

régulièrement les plantes selon les besoins  

La croissance et le développement de la 

culture ne sont pas compromis par le 

manque d’eau ; en outre, les plants ne 

souffrent pas d’engorgement.  

PRINCIPE 9 

Désherber 

régulièrement 

Installez les cultures dans des champs exempts de 

mauvaises herbes. Pour  empêcher la production de 

semences de mauvaises herbes, binez dans les trois 

semaines après la plantation et sarclez 

superficiellement à la main jusqu'à la fermeture du 

couvert de la culture.  

Arrachez les premiers plants des mauvaises herbes 

avant leur floraison et leur monté engraines.  

Cette mesure permet d’épargner  

la main-d'œuvre et d’éviter de blesser les 

racines de la culture. La concurrence 

entre les cultures et les mauvaises herbes 

est éliminée ; ces derniers ne parviennent 

pas à produire des graines. Les mauvaises 

herbes parasites ne peuvent s’établir dans 

les champs  

PRINCIPE 10 

Inspecter 

régulièrement 

les champs 

Inspectez les champs chaque semaine pour surveiller 

la croissance et le développement des cultures, 

suivre l’évolution des populations d’auxiliaire et 

détecter rapidement l’arrivé des ravageurs, les 

maladies et adventices ; effectuez une analyse de 

l’agro- écosystème et prenez une décision sur les 

opérations culturales à réaliser.  

L’inspection régulière des champs 

permet aux cultivateurs de détecter les 

problèmes et de mettre en œuvre les 

mesures de lutte intégrée nécessaire pour 

éviter une aggravation des dégâts et, par 

conséquent, des pertes importantes de 

rendement.  

PRINCIPE 11 

Maintenir les 

champs 

Conservez toujours les champs dans un état de 

grande propreté. Éliminez tous les résidus (plantes 

de la campagne précédentes et résidus végétaux, par 

Ces résultats empêchent la prolifération 

des ravageurs et les maladies et leur 

passage d’une compagne à l’autre. Les 



PRINCIPES MISE EN OEUVRE RESULTATS 

parfaitement 

propres 

exemple) ; la plupart des résidus sont employés 

comme fourrage pour le bétail. Arrachez et détruisez 

les cultures présentant des symptômes de maladie en 

début de cycle végétatif. A l’issue de la récolte, 

éliminez les résidus de culture (fauchez-les et 

utilisez-les comme fourrage pour le bétail ou 

enfouissez-les)  

ravageurs et les maladies ne peuvent se 

propager à l’ensemble de l’exploitation.  

PRINCIPE 12 

Lutter 

efficacement 

contre les 

ravageurs et les 

maladies 

Adopte une stratégie sur la prévention et 

l’accroissement des populations auxiliaires. Évitez 

les moyens de lutte nocifs pour l’homme ou la 

culture ainsi que ceux qui dégradent 

l’environnement ; privilégier les méthodes 

mécaniques ou naturelles (extrait de graines/feuilles 

de neem, solution savonneuse  

par exemple). Si le recours aux pesticides chimiques 

s’avères inévitable, (par exemple cas de forêts 

infestation de ravageurs, appliquer le produit 

adéquat aux zones recommandées, selon la 

technique requise en respectant les mesures de 

précaution.  

Les problèmes de ravageurs et les 

maladies sont circonscrits, autorisant une 

production élevée et durable, avec un 

minimum d’intrant coûteux. Les produits 

naturels sont moins onéreux et moins 

nocifs pour l’homme et  

13 

Favoriser 

l’accroissement 

des populations 

d’ennemis 

naturels 

(auxiliaires) 

Adopter des pratiques qui créent des conditions 

environnementales favorables à la reproduction des 

ennemis (utilisation minimale de pesticide de 

synthèse, emploie de producteurs d’origine végétale 

comme les extraits de neem et paillage pour stimuler 

la reproduction des ennemis naturels comme les 

fourmis prédatrices, les araignées, les carabes, les 

syrphides et les coccinelles).  

Les populations de ravageurs sont 

maitrisées efficacement et naturellement 

par les importantes populations 

d’ennemis naturels. La maitrise naturelle 

des ravageurs ne nuit ni à l’homme ni à 

l’environnement.  

PRINCIPE 14 

Réduire au 

minimum 

l’application de 

pesticides 

chimiques 

Éviter l’application systématique et régulière des 

pesticides. En cas de besoin réel, traitez uniquement 

avec des pesticides sélectifs. Privilégiez les produits 

d’origine végétale. Abstenez-vous de traiter avec des 

produits phytopharmaceutiques dès l’apparition des 

premiers ravageurs ou des premiers symptômes. 

Analysez toujours l’agro-système avant toute 

décision de traitement. En cas de pullulation des 

ravageurs et de dégâts importants, traitez avec des 

produits naturels (extraits de graines/feuilles de 

neem ou solution savonneuse).  

L’utilisation parcimonieuse de pesticides 

chimiques sélectifs permet aux 

populations d’auxiliaire (fourmis, 

prédatrices, araignées, mantes et 

coccinelles, par exemple) de se 

développer au détriment des ravageurs. Il 

s’agit d’une méthode naturelle de lutte 

contre les ravageurs  

PRINCIPE 15 

Adopter de 

bonnes 

Récoltez les cultures dès leur maturité ; soyez 

prudent pur éviter de blesser, de déchirer, de casser 

ou de causer d’autres dégâts aux produits récoltés. 

Les cultivateurs obtiennent de meilleurs 

prix pur des produits propres et 

indemnes. Les produits indemnes se 

conservent plus facilement car ils ne 
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pratiques de 

récolte 

Évitez de récolter ou de stocker des fruits et légumes 

en plein soleil.  

présentent aucun point d’entré aux 

ravageurs et aux agents pathogènes. Les 

produits fraîchement récoltés et 

maintenus à basse température se 

conservent plus longtemps.  

PRINCIPE 16 

Adopter des 

dispositifs de 

stockage 

propres et de 

qualité. 

Les magasins sont toujours propres, sec et bien 

ventilés. Stockez uniquement des produits entiers. 

Conservez les récoltes dans des conteneurs 

hermétiques pour les protéger contre les ravageurs 

des greniers. En général, les dégâts causés par les 

ravageurs des stocks s’aggravent fortement après 

trois mois de stockage ; par conséquent, répartissez 

les récoltes en plusieurs lots selon la durée de 

conservation. Traitez uniquement les lots destinés à 

une conservation de longue durée (avec des produits 

adéquats comme de l’huile de neem ou des 

pesticides recommandés pour les produits stockés).  

La qualité des produits stockés est 

conservée pendant l’entreposage. Les 

produits stockés sont peu exposés aux 

attaques des ravageurs et des agents 

pathogènes. Les grains stockés restent 

secs. Les pesticides recommandés pour le 

traitement des stocks sont utilisés 

économiquement.  

 



Annexe 2 : Guide de bonnes pratiques de Gestion des pesticides 

Mesures requises pour la réduction des risques liés aux pesticides  

 

Sécurité d’emploi des pesticides  

Les pesticides sont toxiques pour les vermines mais aussi pour l’Homme. Cependant, si l’on prend 

des précautions suffisantes, ils ne devraient constituer une menace ni pour la population, ni pour 

les espèces animales non visées. La plupart d’entre eux peuvent avoir des effets nocifs si on les 

avale ou s’ils restent en contact prolongé avec la peau. Lorsqu’on pulvérise un pesticide sous forme 

de fines particules, on risque d’en absorber avec l’air que l’on respire. Il existe en outre un risque 

de contamination de l’eau, de la nourriture et du sol. Des précautions particulières doivent être 

prises pendant le transport, le stockage et la manipulation des pesticides. Il faut nettoyer 

régulièrement le matériel d’épandage et bien l’entretenir pour éviter les fuites. Les personnes qui 

se servent de pesticides doivent apprendre à les utiliser en toute sécurité.  

 

Homologation des insecticides  

Renforcer la procédure d’homologation des insecticides en veillant sur :  

 l’harmonisation, entre le système national d’homologation des pesticides et autres produits 

utilisés en santé publique ;  

 l’adoption des spécifications de l’OMS applicables aux pesticides aux fins de la procédure 

nationale d’homologation ;  

 le renforcement de l’organisme pilote en matière de réglementation ;  

 la collecte et la publication des données relatives aux produits importés et manufacturés ;  

 la revue périodique de l’homologation.  

 

Il est également recommandé, lorsque des achats de pesticides sont envisagés pour combattre des 

vecteurs, de s’inspirer des principes directeurs énoncés par l’OMS. Pour l’acquisition des 

insecticides destinés à la santé publique les lignes de conduite suivantes sont préconisées :  

 élaborer des directives nationales applicables aux achats de produits destinés à la lutte anti- 

vectorielle et veiller à ce que tous les organismes acheteurs les respectent scrupuleusement 

;  

 se référer aux principes directeurs énoncés par l’OMS ou la FAO au sujet des appels 

d’offres, aux recommandations de la FAO pour l’étiquetage et aux recommandations de 

l’OMS concernant les produits (pour les pulvérisations intra domiciliaires);  

 faire figurer dans les appels d’offres les détails de l’appui technique, de la maintenance, de 

la formation et du recyclage des produits qui feront partie du service après-vente engageant 

les fabricants; appliquer le principe du retour à l’envoyeur ;  

 contrôler la qualité et la quantité de chaque lot d’insecticides et supports imprégnés avant 

la réception des commandes ;  

 veiller à ce que les produits soient clairement étiquetés en français et si possible en langue 

locale et dans le respect scrupuleux des exigences nationales ;  



 préciser quel type d’emballage permettra de garantir l’efficacité, la durée de conservation 

ainsi que la sécurité humaine et environnementale lors de la manipulation des produits 

conditionnés, dans le respect rigoureux des exigences nationales ;  

 veiller à ce que les dons de pesticides destinés à la santé publique respectent les 

prescriptions de la procédure d’homologation du Mali (CSP) et puissent être utilisés avant 

leur date de péremption ;  

 instaurer une consultation, avant la réception d’un don, entre les ministères, structures 

concernées et les donateurs pour une utilisation rationnelle du produit ;  

 exiger des utilisateurs le port de vêtements et équipements de protection recommandés afin 

de réduire au minimum leur exposition aux insecticides ;  

 obtenir du fabricant un rapport d’analyse physico-chimique et la certification de 

l’acceptabilité du produit ;  

 exiger du fabricant un rapport d’analyse du produit et de sa formulation avec indication de 

conduite à tenir en cas d’intoxication ;  

 faire procéder à une analyse physico-chimique du produit par l’organisme acheteur avant 

expédition et à l’arrivée sur les lieux.  

 

Précautions  

Etiquetage  

Les pesticides doivent être emballés et étiquetés conformément aux normes de l’OMS. L’étiquette 

doit être rédigée en anglais et en français et dans la langue du lieu; elle doit indiquer le contenu, 

les consignes de sécurité (mise en garde) et toutes dispositions à prendre en cas d’ingestion ou de 

contamination accidentelle. Le produit doit toujours rester dans son récipient d’origine. Prendre 

les mesures de précaution voulues et porter les vêtements de protection conformément aux 

recommandations.  

Stockage et transport  

Les pesticides doivent être conservés dans un endroit dont on puisse verrouiller l’entrée et qui ne 

soit pas accessible aux personnes non autorisées ou aux enfants. En aucun cas les pesticides ne 

doivent être conservés en un lieu où l’on risquerait de les prendre pour de la nourriture ou de la 

boisson. Il faut les tenir au sec et à l’abri du soleil. On évitera de les transporter dans un véhicule 

servant aussi au transport de denrées alimentaires.  

Afin d’assurer la sécurité dans le stockage et le transport, la structure publique ou privée en charge 

de la gestion des insecticides et supports imprégnés d’insecticides qui auront été acquis devra 

respecter la réglementation en vigueur ainsi que les conditions de conservation recommandées par 

le fabricant en relation avec :  

 la conservation de l’étiquetage d’origine,  

 prévention des déversements ou débordements accidentels,  

 l’utilisation de récipients appropriés,  

 le marquage convenable des produits stockés,  

 les spécifications relatives aux locaux,  



 la séparation des produits,  

 la protection contre l’humidité et la contamination par d’autres produits, la restriction de 

l’accès aux locaux de stockage,  

 le magasin de stockage sous clé afin de garantir l’intégrité et la sécurité des produits.  

 Les entrepôts de pesticides doivent être situés à distance des habitations humaines ou abris 

pour animaux, des sources d’eau, des puits et des canaux. Ils doivent être situés sur une 

hauteur et sécurisés par des clôtures, leur accès étant réservé aux personnes autorisées.  

Il ne faut pas entreposer de pesticides dans des lieux où ils risquent d’être exposés à la lumière 

solaire, à l’eau ou à l’humidité, ce qui aurait pour effet de nuire à leur stabilité. Les entrepôts 

doivent être sécurisés et bien ventilés.  

Il faut éviter de transporter dans un même véhicule des pesticides et des produits agricoles, des 

denrées alimentaires, des vêtements, des jouets ou des cosmétiques car ces produits pourraient 

devenir dangereux en cas de contamination.  

Les récipients de pesticides doivent être chargés dans les véhicules de manière à ce qu’ils ne 

subissent pas de dommages pendant le transport, que leurs étiquettes ne soient pas arrachées et 

qu’ils ne viennent pas à glisser et à tomber sur une route dont le revêtement peut être irrégulier. 

Les véhicules qui transportent des pesticides doivent porter un panneau de mise en garde placé 

bien en évidence et indiquant la nature du chargement.  

 

Distribution  

La distribution doit s’inspirer des lignes directrices suivantes :  

 L’emballage (emballage original ou nouvel emballage) doit garantir la sécurité pendant la 

distribution et éviter la vente ou la distribution non autorisées de produits destinés à la lutte 

anti-vectorielle ;  

 le distributeur doit être informé et conscientiser de la dangerosité de son chargement ;  

 le distributeur doit effectuer ses livraisons dans les délais convenus ;  

 le système de distribution des insecticides et supports imprégnés doit permettre de réduire 

les risques liés à la multiplicité des manipulations et des transports ;  

 si le département acquéreur n’est pas en mesure d’assurer le transport des produits et 

matériels, il doit être stipulé dans les appels d’offres que le fournisseur est tenu d’assurer 

le transport des insecticides et supports imprégnés jusqu’à l’entrepôt ;  

 tous les distributeurs d’insecticides et matériels d’épandage doivent être en possession 

d’une licence d’exploitation conformément à la réglementation en vigueur au Mali.  

 

Elimination des stocks de pesticides  

Après les opérations, les reliquats d’insecticide peuvent être éliminés sans risque en la déversant 

dans un trou creusé tout spécialement ou dans une latrine à fosse. Il ne faut pas se débarrasser d’un 

pesticide en le jetant dans un endroit où il risque de contaminer de l’eau utilisée pour la boisson 

ou le lavage ou encore parvenir jusqu’à un étang ou un cours d’eau. Certains insecticides, comme 

les pyréthrinoïdes, sont très toxiques pour les poissons. Creuser un trou à au moins 100 mètres de 



tout cours d’eau, puits ou habitations. Si on se trouve dans une région de collines, il faut creuser 

le trou en contrebas. Verser toutes les eaux qui ont servi au lavage des mains après le traitement. 

Enterrer tous les récipients, boîtes, bouteilles etc. qui ont contenu des pesticides. Reboucher le trou 

le plus rapidement possible. Les emballages ou récipients en carton, papier ou plastique — ces 

derniers, nettoyés — peuvent être brûlés, si cela est autorisé, à bonne distance des maisons et des 

sources d’eau potable. En ce qui concerne la réutilisation de récipients après nettoyage.  

Les suspensions de pyréthrinoïdes peuvent être déversées sur un sol sec où elles seront rapidement 

absorbées et subiront ensuite une décomposition qui les rendra inoffensives pour l’environnement.  

S’il reste une certaine quantité de solution insecticide, on peut l’utiliser pour détruire les fourmis 

et les blattes. Il suffit pour cela de verser un peu de solution sur les endroits infestés (sous l’évier 

de la cuisine, dans les coins) ou de passer une éponge imbibée. Pour faire temporairement obstacle 

à la prolifération des insectes, on peut verser une certaine quantité de solution à l’intérieur et autour 

des latrines ou sur d’autres gîtes larvaires. Les solutions de pyréthrinoïdes destinées au traitement 

des moustiquaires et autres tissus peuvent être utilisées quelques jours après leur préparation. On 

peut également s’en servir pour traiter les nattes et les matelas de corde afin d’empêcher les 

moustiques de venir piquer par en bas. On peut aussi traiter les matelas pour combattre les 

punaises.  

Nettoyage des emballages et récipients vides de pesticides  

Réutiliser des récipients de pesticides vides présente des risques et il est déconseillé de le faire. 

Toutefois, on peut estimer que certains récipients de pesticides sont trop utiles pour qu’on les jette 

purement et simplement après usage. Peut-on donc nettoyer et réutiliser de tels récipients ? Cela 

dépend à la fois du matériau et du contenu. En principe, l’étiquette devrait indiquer quelles sont 

les possibilités de réemploi des récipients et comment s’y prendre pour les nettoyer.  

Il ne faut en aucun cas réutiliser des récipients qui ont contenu des pesticides classés comme très 

dangereux ou extrêmement dangereux. Dans certaines conditions, les récipients de pesticides 

classés comme peu dangereux ou ne devant pas en principe présenter de danger en utilisation 

normale, peuvent être réutilisés à condition que ce ne soit pas pour contenir des aliments, des 

boissons ou de la nourriture pour animaux. Les récipients faits de matériaux comme le 

polyéthylène, qui absorbent préférentiellement les pesticides, ne doivent pas être réutilisés s’ils 

ont contenu des pesticides dont la matière active est classée comme modérément, très ou 

extrêmement dangereuse, quelle que soit la formulation. Dès qu’un récipient est vide, il faut le 

rincer, puis le remplir complètement avec de l’eau et le laisser reposer pendant 24 heures. Ensuite, 

on le vide et on recommence deux fois l’opération.  

Hygiène générale  

Il ne faut ni manger, ni boire, ni fumer lorsqu’on manipule des insecticides. La nourriture doit être 

rangée dans des boîtes hermétiquement fermées. La mesure, la dilution et le transvasement des 

insecticides doivent s’effectuer avec le matériel adéquat. Ne pas agiter ni prélever des liquides les 

mains nues. Si la buse s’est bouchée, agir sur la vanne de la pompe ou dégager l’orifice avec une 

tige souple. Après chaque remplissage, se laver les mains et le visage à l’eau et au savon. Ne boire 



et ne manger qu’après s’être lavé les mains et le visage. Prendre une douche ou un bain à la fin de 

la journée.  

Protection Individuelle  

  Combinaison adaptée couvrant toute la main et tout le pied.  

 Masques anti-poussière anti-vapeur ou respiratoire selon le type de traitement et de produit 

utilisé.  

 Gants.  

 Lunettes.  

 Cagoules (écran facial).  

 

Protection des populations  

  Réduire au maximum l’exposition des populations locales et du bétail.  

 Couvrir les puits et autres réserves d’eau.  

 Sensibiliser les populations sur les risques.  

 

Vêtements de protection  

Traitements à l’intérieur des habitations  

Les opérateurs doivent porter une combinaison de travail ou une chemise à manches longues par-

dessus un pantalon, un chapeau à large bord, un turban ou autre type de couvre-chef ainsi que des 

bottes ou de grosses chaussures. Les sandales ne conviennent pas. Il faut se protéger la bouche et 

le nez avec un moyen simple, par exemple un masque jetable en papier, un masque chirurgical 

jetable ou lavable ou un chiffon de coton propre. Dès que le tissu est humide, il faut le changer. 

Les vêtements doivent également être en coton pour faciliter le lavage et le séchage. Ils doivent 

couvrir le corps et ne comporter aucune ouverture. Sous les climats chauds et humides, il peut être 

inconfortable de porter un vêtement protecteur supplémentaire, aussi s’efforcera-t-on d’épandre 

les pesticides pendant les heures où la chaleur est la moins forte.  

Préparation des suspensions  

Les personnes qui sont chargées d’ensacher les insecticides et de préparer les suspensions, 

notamment au niveau des unités d’imprégnation des moustiquaires, doivent prendre des 

précautions spéciales. Outre les vêtements de protection mentionnés ci-dessus, elles doivent porter 

des gants, un tablier et une protection oculaire, par exemple un écran facial ou des lunettes. Les 

écrans faciaux protègent la totalité du visage et tiennent moins chaud. Il faut se couvrir la bouche 

et le nez comme indiqué pour les traitements à l’intérieur des habitations. On veillera en outre à 

ne pas toucher une quelconque partie de son corps avec les gants pendant la manipulation des 

pesticides.  

Imprégnation des tissus  

Pour traiter les moustiquaires, les vêtements, les grillages ou les pièges à glossines avec des 

insecticides, il est impératif de porter de longs gants de caoutchouc. Dans certains cas, une 

protection supplémentaire est nécessaire, par exemple contre les vapeurs, les poussières ou les 

aspersions d’insecticides qui peuvent être dangereux. Ces accessoires de protection 



supplémentaires doivent être mentionnés sur l’étiquette du produit et peuvent consister en tabliers, 

bottes, masques faciaux, combinaisons et chapeaux.  

Entretien  

Les vêtements de protection doivent toujours être impeccablement tenus et il faut procéder à des 

contrôles périodiques pour vérifier qu’il n’y a ni déchirures ni usures du tissu qui pourraient 

entraîner une contamination de l’épiderme. Les vêtements et les équipements de protection doivent 

être lavés tous les jours à l’eau et au savon, séparément des autres vêtements. Les gants doivent 

faire l’objet d’une attention particulière et il faut les remplacer dès qu’ils sont déchirés ou s’ils 

présentent des signes d’usure. Après usage, on devra les rincer à grande eau avant de les ôter. A la 

fin de chaque journée de travail, il faudra les laver à l’extérieur et à l’intérieur.  

Mesures de sécurité  

Lors des pulvérisations  

Le jet qui sort du pulvérisateur ne doit pas être dirigé vers une partie du corps. Un pulvérisateur 

qui fuit doit être réparé et il faut se laver la peau si elle a été accidentellement contaminée. Les 

occupants de la maison et les animaux doivent rester dehors pendant toute la durée des opérations. 

On évitera de traiter une pièce dans laquelle se trouve une personne — un malade par exemple — 

que l’on ne peut pas transporter à l’extérieur. Avant que ne débutent les pulvérisations, il faut 

également sortir tous les ustensiles de cuisine, la vaisselle et tout ce qui contient des boissons ou 

des aliments. On peut aussi les réunir au centre d’une pièce et les recouvrir d’une feuille de 

plastique. Les hamacs et les tableaux ou tentures ne doivent pas être traités. S’il faut traiter le bas 

des meubles et le côté situé vers le mur, on veillera à ce que les autres surfaces soient effectivement 

traitées. Il faut balayer le sol ou le laver après les pulvérisations. Les occupants doivent éviter tout 

contact avec les murs. Les vêtements et l’équipement doivent être lavés tous les jours. Il faut éviter 

de pulvériser des organophosphorés ou des carbamates plus de 5 à 6 heures par jour et se laver les 

mains après chaque remplissage. Si l’on utilise du Fénitrothion ou de vieux stocks de Malathion, 

il faut que tous les opérateurs fassent contrôler chaque semaine leur cholinestérase sanguin.  

Surveillance de l’exposition aux organophosphorés  

Il existe dans le commerce des trousses de campagne pour contrôler l’activité du cholinestérase 

sanguine. Si cette activité est basse, on peut en déduire qu’il y a eu exposition excessive à un 

insecticide organophosphoré. Ces dosages doivent être pratiqués toutes les semaines chez toutes 

les personnes qui manipulent de tels produits. Toute personne dont l’activité cholinestérasique est 

trop basse doit être mise en arrêt de travail jusqu’à retour à la normale.  

Imprégnation des tissus  

Lorsqu’on manipule des concentrés d’insecticides ou qu’on prépare des suspensions, il faut porter 

des gants. Il faut faire attention surtout aux projections dans les yeux. Il faut utiliser une grande 

bassine pas trop haute et il faut que la pièce soit bien aérée pour que l’on ne risque pas d’inhaler 

les fumées.  



Mesures pour réduire les risques de transport, stockage, manutention et utilisation  

 

Étape  Déterminant  Risques  Mesures 

d’atténuation Santé 

publique 

Environnement Personnel 

Transport  Manque de 

formation  

 Déversement 

accidentel, 

pollution de la 

nappe par 

lixiviation  

Inhalation de 

produit : vapeur, 

poussière, risque 

de contact avec 

la peau  

formation-

sensibilisation 

approfondie du 

personnel de gestion 

des pesticides sur 

tous les aspects de la 

filière des pesticides 

ainsi que sur les 

réponses d’urgence  

- doter le personnel 

d’équipement de 

protection et inciter à  

son port au complet  

- doter en 

équipement de 

stockage adéquat, 

réhabiliter les sites 

existants  

- procéder à la 

sensibilisation du 

public sur 

l’utilisation des 

pesticides et de leur 

contenant  

- formation sur la 

gestion des 

contenants vides 

pour une élimination 

sécuritaire  

- proscrire les 

contenants à grand 

volume afin d’éviter 

les transvasements  

- diminuer la 

quantité de 

pesticides utilisée 

par l’utilisation 

effective 

d’alternatives  

Stockage  

 

Manque de 

moyen  

Déficit de 

formation sur 

la gestion des 

pesticides  

Contamination 

accidentelle  

Gêne nuisance 

des 

populations à 

proximité  

Contamination 

du sol  

Contact avec la 

peau par 

renversement 

occasionné par 

l’exiguïté des 

lieux  

Manutention 

manipulation  

Déficit de 

formation et 

de 

sensibilisation  

Contamination 

des sources 

d’eau par le 

lavage des 

contenants  

contamination 

du sol par 

déversement 

accidentel ou 

intentionnel, 

pollution de la 

nappe  

Inhalation 

vapeur, contact 

dermique par 

éclaboussure lors 

de préparation ou 

transvasement  

Élimination 

des 

emballages  

déficit de 

formation 

d’information 

de 

sensibilisation  

Ingestion des 

produits par le 

biais de la 

réutilisation 

des contenants  

Contact 

dermique et 

appareil 

respiratoire  

Élimination des 

emballages  

Lavage des  

contenants  

déficit de 

formation 

d’information 

de 

sensibilisation  

Contact 

dermique, 

contamination 

des puits  

Intoxication 

aigue des 

poissons et 

autres 

crustacées, 

pollution des 

puits et mares, 

nappe  

Contact 

dermique  



 

 

 

Signes d’intoxication et soins appropriés aux victimes 

 

Signes d’intoxication  Soins appropriés  

Contamination des yeux 

(douleurs ou irritations)  

Rincer abondamment à l’eau du robinet  

Si cela aggrave, consulter un médecin  

Irritation de la peau (sensations 

de picotement et brûlure)  

 

Laver la partie contaminée avec de l’eau, jamais avec de l’huile  

Mettre une crème calmante dessus  

Si cela ne calme pas, consulter un médecin  

Sensation de fatigue, maux de 

tête ou vertiges  

 

Se reposer  

Ne pas recommencer avant de se sentir totalement reposé  

 Si cela ne calme pas, consulter un médecin  

Contamination des poumons  

 

Rester à l’ombre  

Mettre sous surveillance médicale  

 

Modes de traitement des contenants vides  

Le traitement des contenants vides s’articule autour de deux opérations fondamentales : la 

décontamination et l’élimination à proprement parler avec son préalable de conditionnement.  

La décontamination  

Elle comprend trois étapes et concerne tous les récipients de pesticides :  

 s’assurer de la vidange maximale du produit et égouttage pendant 30 secondes (le contenu 

est vidé dans un récipient à mélange, dans un verre pour le dernier dosage s’agissant de 

l’imprégnation) ;  

 rincer le récipient au moins trois fois avec un volume d’eau qui ne doit pas être inférieur à 

10% du volume total du récipient ;  

 verser les eaux de rinçage dans un pulvérisateur, dans une fosse (imprégnation).  

 

Un contenant décontaminé n’est cependant pas éligible pour le stockage de produits d’alimentation 

humaine ou animale ou d’eau pour la consommation domestique.  

L’élimination  

Sauf s’il est envisagé que les contenants soient récupérés, la première opération d’élimination 

consiste à les rendre inutilisables à d’autres fins : « conditionnement ». Aussi il faut veiller à faire 

des trous avec un outil pointu et aplanir le récipient lorsqu’il s’agit de bidons en métal et pour les 

fûts ; les bouteilles en verre doivent être cassées dans un sac pour éviter les esquilles ; les plastiques 

sont déchiquetés et broyés. Les bondes ou capsules sont auparavant retirés.  

Les récipients combustibles sont éliminés par voie de brûlage surveillé (emballages en papier et 

en plastique [les bidons en PVC ne devront pas être brûlés], carton) ou déposés dans une décharge 

publique acceptant les déchets toxiques de cette nature (mettre en pièces les bidons en plastique, 



en verre et en métal) ; les cendres résultant du brûlage à nu sont enfouies. Cependant l’étiquette 

collée sur le récipient peut porter une mention déconseillant le brûlage. En effet le brûlage par 

exemple de certains récipients d’herbicides (à base d’acide phénoxy) peut entraîner le dégagement 

de vapeurs toxiques pour l’homme ou la flore environnante.  

Précautions : la combustion ne doit avoir lieu que dans des conditions où le vent ne risque pas de 

pousser la fumée toxique en direction des maisons d’habitation, de personnes, de bétail ou de 

cultures se trouvant à proximité, ni vers ceux qui réalisent l’opération.  

Les grands récipients non combustibles 50 à 200l peuvent suivre les filières suivantes :  

 renvoi au fournisseur,  

 vente/récupération à/par une entreprise spécialisée dans le commerce des fûts et barils 

usagés possédant la technologie de neutralisation de la toxicité des matières adhérentes qui 

peut aussi procéder à leur récupération,  

 évacuation vers une décharge contrôlée dont l’exploitant est informé du contenu des fûts 

et est prévenu du potentiel dégagement de vapeurs toxiques si on applique une combustion,  

 évacuation vers un site privé, clôturé, gardienné, respectant les normes environnementales 

et utilisé spécifiquement pour les pesticides.  

 

Les petits récipients non combustibles jusqu’à 20 l sont soient :  

 acheminés vers la décharge publique,  

 enfouis sur site privé après retrait des capsules ou couvercles, perforations des récipients, 

brisure des récipients en verre. La fosse de 1 à 1,5 m de profondeur utilisée à des fins 

d’enfouissement sera rempli jusqu’à 50 cm de la surface du sol et recouvert ensuite de 

terre. Le site sera éloigné des habitations et des points d’eau (puits, mares, cours d’eau), 

doit être non cultivé et ne sera pas en zone inondable ; la nappe aquifère doit se trouver à 

au moins 3 m de la surface du sol, la terre doit y être imperméable (argileuse ou franche). 

Le site sera clôturé et identifié.  

 

  



 


